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REUN DU CONSEIL D'ADMINISTRA DU 30 NOVE 2018

DELIBERATION N'18/I25

MISE EN PLACE D'UNE LIGNE DE TRÉSORERIE EN 2019

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de I'Ouest Rhône-Alpes,

I'Etablissement Public de I'Ouest Rhône Alpes (EPORA), et notamment les

modifications introduites par le décret n"2017-833 du 5 mai 2017 relatlf au statut de

l'Etablissement Public de l'Ouest Rhône Alpes (EPORA),

comptable publique,

Sur proposition du Président,

+ décide de fixer le montant de la ligne de trésorerie à 5 M€ pour l'exercice 2019,

+ Mandate la Directrice Générale pour signer les conventions ou tout autre document

utile à cet effet après consultation de plusieurs établissements bancaires'

La Di 0 6 DEt.20t0
Le Prés du Conseil d'Administration

ilaire l-e Secrétaire général

pour les affaires
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